
 

Règles aux mouvements des bovins FCO 3 4 8 - MHE 
Au 09/12/24 

*ATTENTION : Possible fin de reconnaissance des PCR pour l’export en 2025 

 

Mouvements de zone régulée vers zone indemne en France 

FCO 8 Bovin de tout âge Pas de contraintes 

MHE  Bovin de tout âge 

Désinsectisation pendant au moins 14j. 
ET 
Analyse PCR négative réalisée au moins 14j après le début de 
désinsectisation. 

FCO 3 Bovin de tout âge 

Désinsectisation pendant au moins 14j. 
ET 
Analyse PCR négative réalisée au moins 14j après le début de 
désinsectisation. 

Mouvements vers l’Espagne 

FCO 

Bovins ≤ 90j 

Veaux issus de mères vaccinées contre les sérotypes 3,4 et 8. 
Les mères doivent avoir reçu la 2ème injection de 
primovaccination depuis au moins 3 semaines au moment de 
la naissance du veau. 
OU 
Analyse PCR négative de l’animal à vendre.* 

Bovins > 90j 
Animaux vaccinés contre les sérotypes 3,4 et 8. 
Export possible 10j après la 2ème injection de primovaccination 
FCO3. 

MHE Bovin de tout âge Animaux ne présentant pas de signes cliniques. 

Mouvements vers l’Italie 

FCO 

Bovins ≤ 90j 

Veaux issus de mères vaccinées contre les sérotypes 3,4(selon 
région) et 8. 
Les mères doivent avoir reçu la 2ème injection de 
primovaccination depuis au moins 3 semaines au moment de 
la naissance du veau. 
OU 
Analyse PCR négative de l’animal à vendre. 

Bovins > 90j 

Animaux vaccinés contre les sérotypes 3,4 et 8. 
Export possible 10j après la 2ème injection de primovaccination 
FCO3. 
OU 
Analyse PCR négative de l’animal à vendre.* 

MHE 

Bovin de tout âge situé 
en Zone Régulée MHE 

Animal vacciné contre la MHE. 
Export possible 21j après la 2ème injection de primovaccination 
MHE. 
OU 
Analyse PCR négative de l’animal à vendre.* 

Bovin de tout âge situé 
en Zone Indemne MHE 

Animaux ne présentant pas de signes cliniques. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION : pour les exports, les animaux peuvent être exportés 10jours après leur(s) rappel(s) FCO, mais 

21 jours après le rappel MHE. (dérogation spécifique avec certains pays uniquement sur la FCO même si le 

délai d’immunité est de 21jours) 

1-Utilisable pour d’autres espèces dans le cadre de la cascade (protocole à adapter par le vétérinaire) 

2-Pratique pour les ovins car une seule injection 

3-L’utilisation possible du vaccin dans le cadre des mouvements dépend du pays destinataire 

4-Certains pays acceptent des mouvements avec ce vaccin pour les ovins pour certaines de leurs zones 

5-Certains pays acceptent des mouvements avec ce vaccin pour les ovins et les bovins pour certaines de leurs 

zones 


